
Comment consulter les conventions collectives applicables au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les conventions collectives de travail sont rendues publiques selon un système légal à trois

niveaux.

Après leur signature, elles doivent être déposées à l’Inspection du travail et des mines (ITM), puis publiées au

Mémorial (Journal officiel du Luxembourg), accessible via le portail Legilux, qui constitue la source authentique et

opposable.

L’ITM met également à disposition sur son site (www.itm.lu) des fiches vulgarisées sur les principales conventions

sectorielles. Cette transparence garantit que tout employeur puisse vérifier les obligations conventionnelles

applicables à son secteur et que tout salarié puisse connaître ses droits.

La consultation est gratuite et ne requiert aucune identification.

L’employeur est légalement tenu d’appliquer la convention collective applicable à son activité, et l’ignorance d’une

convention ne peut être invoquée en cas de manquement.

Pour toute sécurité juridique, il est conseillé de consulter le texte officiel publié au Mémorial via Legilux, seule source

ayant valeur légale.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre un ou plusieurs syndicats représentatifs

et un ou plusieurs employeurs ou organisations patronales.

Elle fixe les conditions d’emploi et de travail applicables aux salariés d’un secteur ou d’une entreprise, et peut

améliorer les dispositions du Code du travail en matière de rémunération, durée du travail, congés, formation

, etc.

Certaines conventions sont déclarées d’obligation générale par règlement grand-ducal et s’imposent alors à

tous les employeurs du secteur, qu’ils soient ou non signataires.

Questions fréquentes

Comment consulter gratuitement les conventions collectives au Luxembourg ?

Les conventions collectives sont consultables gratuitement sur le portail officiel Legilux (legilux.public.lu), qui constitue la seule source
juridiquement opposable. L'ITM propose également des fiches informatives sectorielles sur son site (www.itm.lu), mais seul le texte publié
au Mémorial via Legilux a valeur légale.
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Quelle est la différence entre les fiches ITM et les textes publiés sur Legilux ?

Les fiches de l'ITM ont une valeur uniquement pédagogique et informative pour faciliter la compréhension des conventions sectorielles.
Seuls les textes publiés au Mémorial via Legilux ont une valeur juridique opposable. En cas de contradiction, le texte du Mémorial fait foi
devant les juridictions.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant l'information sur les conventions collectives ?

L'employeur doit porter la convention collective applicable à la connaissance des salariés par affichage aux endroits appropriés du lieu de
travail. Sur simple demande d'un salarié, il doit lui remettre une copie du texte, soit sous forme papier, soit par voie électronique.

Qui est obligé d'appliquer une convention collective au Luxembourg ?

Tout employeur dont l'activité relève du champ d'application d'une convention collective doit l'appliquer, qu'il soit signataire ou non. Pour
les conventions déclarées d'obligation générale par règlement grand-ducal, tous les employeurs du secteur sont concernés, et l'ignorance
de la convention ne peut être invoquée en cas de manquement.

Conditions d’exercice

L’accès aux conventions collectives est encadré par plusieurs obligations légales :

1. Dépôt et publication (article L.162-5 du Code du travail)

Toute convention collective doit être déposée à l’ITM par la partie la plus diligente. Après vérification, le texte est

transmis au ministre du Travail puis publié au Mémorial B (désormais intégré au Journal officiel). La convention

entre en vigueur le lendemain du dépôt accepté, sauf disposition contraire.

2. Publication officielle via Legilux

Le portail Legilux (legilux.public.lu), géré par le Service central de législation, constitue la source officielle et

authentique des textes législatifs et réglementaires luxembourgeois.

Seules les conventions collectives publiées sur Legilux ont valeur juridique.

3. Information pratique via l’ITM

Le site de l’ITM (www.itm.lu) propose des fiches informatives sectorielles. Ces fiches ont une valeur uniquement

pédagogique : en cas de contradiction, seul le texte du Mémorial fait foi.

4. Obligation d’information de l’employeur (article L.162-12 du Code du travail)

L’employeur doit porter la convention collective applicable à la connaissance des salariés  par affichage aux

endroits appropriés du lieu de travail.

Sur simple demande, il doit remettre au salarié une copie du texte, soit sous forme papier, soit par voie

électronique.

Modalités pratiques

Pour une consultation officielle et opposable :

1. Accéder à legilux.public.lu

2. Rechercher la convention par mot-clé (secteur, entreprise, « convention collective »)

3. Télécharger le texte intégral au format PDF

4. Vérifier la date d’entrée en vigueur et la durée de validité
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Pour une information rapide :

1. Consulter le site de l’ITM ? rubrique « Conditions de travail » ? « Conventions collectives »

2. Sélectionner le secteur concerné

3. Lire la fiche explicative correspondante

4. Vérifier ensuite le texte officiel sur Legilux

Pour les conventions d’obligation générale :

Publiées par règlement grand-ducal

Applicables à tous les employeurs du secteur

Vérifiables sur Legilux, avec indication du champ d’application

En cas de doute :

Contacter l’ITM

Consulter la délégation du personnel

Solliciter les organisations syndicales ou un conseil juridique spécialisé

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH, il est recommandé de :

Vérifier régulièrement sur Legilux les conventions applicables avant tout recrutement ou modification de

conditions de travail

Télécharger et archiver les textes applicables pour référence interne

Contrôler les mises à jour et avenants publiés

S’abonner aux alertes Legilux pour suivre les publications sectorielles

Former les équipes RH à l’usage du portail Legilux

Afficher les conventions applicables dans l’entreprise

Conserver une trace de la communication faite aux salariés (ex. accusés d’envoi électronique)

Points de vigilance :

Les fiches ITM n’ont pas de valeur juridique

Toujours vérifier la validité de la convention et de ses avenants

Surveiller les déclarations d’obligation générale

En cas de conflit entre sources, le texte du Mémorial via Legilux prévaut
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.162-3 : Signature et entrée en vigueur des conventions

Article L.162-5 : Dépôt et publicité auprès de l’ITM

Article L.162-9 : Durée de validité (6 mois à 3 ans)

Article L.162-10 : Dénonciation et reconduction

Article L.162-12 : Obligation d’information de l’employeur envers les salariés

Article L.162-13 : Compétence des juridictions du travail

Autres textes :

Loi du 4 avril 2014 portant organisation du Journal officiel électronique

Règlement grand-ducal du 20 juin 2023 relatif à la conservation électronique des textes

Portail Legilux : legilux.public.lu

ITM : www.itm.lu

Le Luxembourg ne dispose pas d’une base de données unique pour les conventions collectives.

La publication au Mémorial via Legilux constitue la seule source officielle et opposable.

Les informations diffusées par l’ITM ont un rôle de vulgarisation et non de certification juridique.

En cas de litige, seul le texte publié au Mémorial fait foi devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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